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Récupéré un nom de famille

Par Robin33, le 19/05/2022 à 10:29

Bonjour,

Mon arrière grand mère du coté paternel avait un nom à particules. Cependant le nom a
disparu car il y avait deux filles. Je suis un garcon et viens d'avoir 18 ans et je veux retrouvé
ce nom pour ne pas qu'il disparaisse comment pourrais-je faire ?

Cordialement,

Anonymisation

Par youris, le 19/05/2022 à 16:49

bonjour,

vous pouvez faire une demande de changement de nom de famille.

voir ce lien :

changement de nom de famille

salutations

Par Marck.ESP, le 19/05/2022 à 21:29

Bonjour

Sachez d'abord que sont acceptées plus généralement les changements pour les motifs
suivants :
- nom difficile à porter en raison de sa consonance ridicule ou péjorative,
- nom à consonance étrangère,
- survivance d'un nom illustré de manière éclatante sur le plan national,
- nom éteint ou menacé d'extinction 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15547#:~:text=À partir du 1er juillet,de son lieu de naissance.


- consécration d'un usage constant et continu sous certaines conditions.
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